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L'allocation Personnalisée d'Autonomie (APA)
L'APA s'adresse aux personnes de 60 ans et plus, justifiant d'une perte d'autonomie forte à moyenne. Elle
est destinée à remplacer la Prestation Spécifique Dépendance (PSD).

Pour tout savoir sur l'Allocation Personnalisée d'Autonomie : comment effectuer sa demande ? Et où
s'adresser ?  Cliquez ici [1]
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